


 
 

Le mot du Maire. 
 

Le bon sens, le souci des autres, la convivialité et le respect de la loi sont les 
points d’appui d’une bonne qualité de vie en société. 

De l’avis général, Ceaucé offre une bonne qualité de vie. 
Cette qualité de vie, qui est un bien commun, ne doit pas être altérée mais, au 

contraire, cultivée par tous  
et par chacun en veillant au partage des contraintes  

et des plaisirs plutôt qu’en opposant ceux des uns à celles des autres. 
 

De même que le bocage doit être préservé dans sa spécificité, non seulement 
parce que c’est la loi mais parce que c’est une question de bon sens paysan 
soucieux de laisser aux générations suivantes un territoire propice à une agri-

culture traditionnelle indispensable aux équilibres naturels ; de même les instal-
lations sportives et de loisirs louées ou mises à disposition doivent être respec-
tées et ne pas être sources de nuisances pour l’environnement, non seulement 
parce que la loi le demande mais aussi parce que le bon sens et le souci des 

autres nous y conduisent. 
 

Pour conserver et améliorer toujours plus notre qualité de vie, que chacun tra-
vaille et se distraie librement, n’oubliant jamais qu’il n’est pas seul mais membre 
d’une société dans laquelle liberté et vérité ne peuvent se rejoindre que dans le 

partage volontaire des plaisirs et des contraintes. 



EXTRAIT DU PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU  26 JANVIER 2022 

 

ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :  Mme BADEUIL Claire, M. LEROUGE Dominique, Mme HEUVELINE Patricia 

 

 

1/ PROJET DE REAMENAGEMENT DU CIMETIERE-MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT -  

 

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée d’un courrier du Bureau des Finances de la Préfecture, chargé de l’instruction des 

demandes de subvention au titre de la DETR et du DSIL nous demandant de modifier le plan de financement concernant les tra-

vaux de réaménagement du cimetière. Si le projet de réaménagement du cimetière est éligible à la DETR, il ne l’est pas au titre 

de la DSIL 

 

Le plan de financement est modifié comme suit : 

- aménagement des allées principales et placettes : 60 516.00 € HT  et 72 619.20 € TTC 
- déplacement du monument calvaire et croix :                   1 480.00 € HT   et 1 776.00 € TTC 

- Réfection monument des curés avec assises :            5 500.00 € HT  et   6 600.00 € TTC 
- Dalle granit et pose d’une cavurne :      1 794.17 € HT  et   2 153.00 € TTC 

- Arrachage haie côté route de Torchamp :                             652.50 € HT  et      783.00 € TTC 
- Arrachage clôture route de Torchamp :                 1 740.00 € HT  et   2 088.00 € TTC 
- Maçonnerie : soubassement pour clôture :                       3 027.50 € HT    et   3 633.00 € TTC 
- Clôture ROBIEU :                     12 933.80 € HT  et 15 520.56 € TTC  
 

Soit un aménagement global de : 87 643.97 € HT et 105 172.76 € TTC    

        

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur l’aménagement du cimetière tel que proposé et de solliciter la sub-

vention au titre de la DETR, soit 50 % du montant HT ce qui représente un montant de subvention de 43 821.99 €. 

 

Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée par 11 voix pour et 1 abstention : 

- DECIDE de valider le projet de réaménagement du cimetière, 

- ACCEPTE les devis pour montant global HT de 87 643.97 € et 105 172.76 € TTC 

- SOLLICITE  la  subvention  au titre de la DETR pour un montant de 43 821.99 €, représentant 50 % du montant HT des travaux, 

 

 2/AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE JEUX LUDO SPORTIVE INTERGENERATIONNELLE AU PLAN D’EAU – 

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée d’un courrier du Bureau des Finances de la Préfecture, chargé de l’instruction des 

demandes de subvention au titre de la DETR et nous demandant de modifier le plan de financement concernant les travaux d’a-

ménagement d’une aire de jeux au plan d’eau. 

 

En effet par mail du 05 janvier 2022, il a été signalé  que l’acquisition des jeux pour un montant de 49 533 € HT n’est pas éligible à 

la DETR, seuls les travaux de terrassement, copeaux et clôtures peuvent prétendre à cette subvention. 

 

Par conséquent, suite à ces informations, le plan de financement est modifié comme suit : 

Ces aménagements divers se décomposent de la façon suivante : 

 

- terrassement par l’entreprise               4 150.50 € HT et 4 980.60 € TTC 
- pose de géotextile et de poteaux bois           1 132.29€ HT et  1 358.75 € TTC 
- fournitures de copeaux bois non traités           6 426.00 € HT et 7 711.20 € TTC 

- fournitures de clôtures et de portillon           4 791.94 € HT et 5 750.33 € TTC 
Soit un total pour l’installation de                    16 500.73 € HT et 19 800.88 € TTC 
 

- propose de solliciter toutes les subventions possibles, notamment auprès  du Conseil Départemental sur l’intégralité du projet 

(délibération du 06/12/2021) et de la DETR pour les travaux d’aménagement. 

 

Entendu cet exposé, l’assemblée par 11 voix pour et 1 abstention : 

 

- ACCEPTE les aménagements annexes devant servir à l’installation des jeux pour un montant total de 16 500.73 € HT et 

19 800.88 € TTC, 

- SOLLICITE la subvention au titre de la DETR pour un montant de 8 250 €, représentant 50%  du  montant HT des travaux 

16 500.73 € ainsi que celle du Conseil Départemental pour 20 %, représentant 13 207 € sur l’intégralité du projet HT,soit 66 033.73€ 

 

 



EXTRAIT DU PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 9 FEVRIER 2022 

 

ETAIT ABSENTE : Mme LERALLU Marie-Noëlle  
 

 

1/ APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE les comptes de gestion 2021 du trésorier municipal, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur et n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes pour le budget principal, 

l’assainissement, le lotissement du Val de Celcius ainsi que pour le budget Panneaux Photovoltaïques. 

 

 

2/ ADMISSION EN NON VALEUR 

 

Le Conseil Municipal, 

 

            Après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents : 

 

- d’approuver l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour un montant total de 182.70 € : 
 

 
 

 

3/ CHOIX DU PRESTATAIRE POUR L’ADRESSAGE 

 

 Monsieur le Maire rappelle la décision du conseil municipal en date du 26 janvier 2022, de mettre en place sur 

son territoire, la démarche d’adressage. 

Le coût de la prestation s’élève à 1260.00 € TTC. 

 

L’assemblée : 

-  DECIDE de confier à l’Agence Départementale d’Ingénierie à ALENCON la mission d’assistance pour l’adres-

sage communal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bon de commande pour 1260.00 € TTC et tout autre pièce à interve-

nir, 

- PRECISE que la dépense sera prévue au budget primitif 2022, section d’investissement. 
 

 

4/ AUTORISATION D’OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPES AU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL 

2022 

 

Considérant que les factures d’investissement reçues depuis janvier 2022 ne peuvent attendre d’être mandatées, en rai-

son de la date éloignée du vote du prochain budget primitif 2022 

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix,  autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement suivantes : 

- article 21841 : matériel de bureau et mobilier scolaire     305.00 € TTC 

- article 2313   : motoréducteur pour vis chaudière bois    1 375.99 € TTC 

                           : trappe comble isolée pour logement médical    189.75 € TTC 

REFERENCE TITRE MONTANT NATURE DE LA RECETTE 

2019-845 49.00 cantine 

2020-137 56.00 cantine 

2020-42 35.00 cantine 

2020-583 25.20 loyer 

2020-323 17.50 cantine 



EXTRAIT DU PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 15 MARS 2022 

ETAIT ABSENT ET EXCUSE : M. MORIN Thierry qui avait donné procuration à Mme BOURREE Marie-France. 

 

1/ DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 

Monsieur le Maire explique que la subvention du Conseil Départemental est subordonnée à l’intégration du projet d’exten-

sion du réseau d’assainissement collectif de la rue de Cigné et de la rue de la Bredâche au plan de zonage d’assainissement figu-

rant au PLU de la commune. 

Par conséquent, l’assemblée SOLLICITE la subvention auprès du Conseil Départemental de l’Orne qui est de 20 % du coût 

HT des travaux, plafonnée à 8000 € par maison existante raccordée, ce qui représente une subvention de 16 000 € ou 17 600 € (si 

10-11 maisons). 

 

2/ MISE EN PLACE DU DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » 

 

         Le dispositif « Argent de Poche » crée la possibilité pour les adolescents âgés de 14 à 17 ans, résidant à 

CEAUCE exclusivement, d’effectuer des petits travaux pour le compte de la commune à l’occasion des vacances 

scolaires. 

Les travaux proposés peuvent être les suivants : peinture, désherbage, nettoyage des espaces verts, déménage-

ment de fournitures,... et seront encadrés par un agent technique communal. 

Pour l’accomplissement de ces travaux, les jeunes percevront une indemnité fixée à 5.00 € de l’heure. La durée 

maximum de ce travail étant fixée à 15 heures, réparties par demi-journée de 3 heures, dès les vacances d’été 2022, 

soit à partir du 11/07/2022 et jusqu’au 26 août 2022. 

 

Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée, à l’unanimité : 

- DECIDE de mettre en place le dispositif « Argent de Poche » au bénéfice des jeunes céaucéens âgés de 14 ans à 

17 ans et résidant à CEAUCE et précise qu’une somme de 3000 € sera allouée à ce dispositif et prévue au budget. 
 

AUTORISATION D’OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPES AU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCI-

PAL 2022 

 

Considérant que les factures d’investissement reçues depuis février 2022 ne peuvent attendre d’être mandatées, en raison 

de la date éloignée du vote du prochain budget primitif 2022 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix,  autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement suivantes : 

 

- article 2128   : clôture maison du stade          1 570.16 € TTC 

- article 21848 : fauteuil de bureau               868.88 € TTC 

- article 2188   : Tréteaux            673.68 € TTC 

- article 2313   : Porte d’entrée en alu accès archives Mairie    3 388.60 € TTC 

       Escalier en bois logements 39 rue de la Gare           3 898.08 € TTC 

                           Circulateur eau (système chauffage école)       357.60 € TTC 

       5 projecteurs Leds           358.64 € TTC 

                           Disjoncteur EDF           229.50 € TTC 

  

 
PRISE EN CHARGE DES OBSEQUES  

 

Le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2223-27 précise qu’en cas d’insolvabilité, c’est la collectivi-

té qui prend à sa charge les frais d’obsèques. 

La famille en question n’ayant pas les moyens financiers de pourvoir aux frais d’obsèques qui s’élèvent à 2 439.22 €, Monsieur le 

Maire demande à l’assemblée de se prononcer sur cette prise en charge. 

Après en avoir délibéré, sachant que ce vote n’est qu’un vote de principe, l’assemblée par 11 voix contre, 1 abstention et 3 pour, 

décide de ne pas prendre en charge ces frais. 

 

Mais comme l’exige la loi, la collectivité n’a pas le choix et se trouve dans l’obligation de prendre à sa charge le règlement des frais 

d’obsèques  de la famille s’élevant à 2 439.22 €, sous condition que tous les moyens aient été mis en œuvre pour une prise 

en charge des frais auprès des organismes sociaux.     

 

L’intégralité de ces procès verbaux est disponible en mairie  



Le nouveau site internet de Ceaucé arrive ! 

Ces derniers temps, vous avez peut-être aperçu le nouveau logo de la commune, 

plus coloré, plus moderne. D’ici quelques semaines, il viendra accompagner le lance-

ment du nouveau site de la mairie. Cela fait plusieurs mois que les élus, en collabo-

ration avec l’agence Open Pixel de Flers y travaillent. Sur cette toute nouvelle inter-

face, vous aurez à disposition une mine d’informations sur la commune. Vous y re-

trouverez les bulletins, les évènements, les horaires et prestations des services 

présents à Ceaucé… et plus encore.  

Pour vous faire patienter, nous vous dévoilons en exclusivité la future page d’accueil 

et rendez-vous d’ici quelques semaines sur le net. 

 

Voici le nouveau logo 

de la commune  ! 



 Il était une fois, les écoliers de l’école de Céaucé s’en allant à la médiathèque découvrir des histoi-
res inspirées de contes.  
C’est au travers de 3 histoires de l’inspecteur « JOHN CHATTERTON » que les élèves de CP-CE1-CE2-
Cm1 et Cm2 se sont plongés dans l’univers des contes détournés dont le célèbre petit chaperon rouge, la 
belle au bois dormant ainsi que blanche neige. 
Cette expérience auditive et visuelle s’inscrit dans le cadre du projet de l’année autour des contes revisi-
tés. 
Une autre sortie à la médiatique se fera pour la dernière partie de l’année. 

Jeudi 8 avril, les élèves de CM2 ont passé l’APER (Attestation de Première Education à la 

Route). Elle se déroulait en deux parties : une partie théorique avec un questionnaire concer-

nant principalement la signalisation et une partie pratique où les élèves devaient réaliser un 

parcours à vélo. 

La classe des CM2 a participé au concours de lecture à voix haute des Petits Champions de la 

Lecture. Théo Lechevrel a été élu petit champion de la classe. Il a présenté un passage du livre 

Adieu Tante Aimée de Agnès Mathieu-Baudet pour la phase départementale. 

Les CM2 se sont rendus au collège pour une journée d’intégration, le vendredi 1
er

 avril. Ils ont 

pu découvrir plusieurs activités de mathématiques, français, espagnol, SVT ou EPS avec les 

6
ème

. Ils ont également mangé sur place au self.    



Carnaval à l'école Lancelot du Lac.... 
 

Pour une fois, le soleil n'était pas de la partie... cela n'a pas empêché petits et grands de revêtir leurs 

plus beaux costumes : princesses, chevaliers, docteurs, policiers, pompiers, licornes … étaient bien  au 

rendez-vous !! 

Cette journée festive s'est terminée par un bon goûter offert par l'APE que l'on remercie vivement ! 

Spectacle ODC... 
 

La compagnie Ubique, à la grande joie des élèves de CP-CE, a présenté une nouvelle version de ''La 

Belle au bois dormant'' au mois de février à Domfront. Cette version réactualisée pleine de surprises 

permettait aux 3 artistes de jongler entre comédie, chant et musique... 

Un vrai enchantement ! 

Petits électriciens … 
 

En début d'année, les CP-CE1 ont découvert le monde de l'électricité. Ils ont réalisé des circuits avec pile, 

ampoule, fil, interrupteur..., fait des expériences pour lister les matériaux conducteurs et isolants, et abordé 

les notions de sécurité autour de l'électricité. 

Pour terminer ces séances, ils ont lancé des défis en visio aux élèves de CE1-CE2 qui les ont brillamment  

réussis. Leur retour aussi a fait l'objet d'enregistrements vidéos.   

Bravo et merci pour cet échange hors norme ! 

 

Récolte de bouchons … 
 

La récolte de bouchons et couvercles en plastique se poursuit avec  

l'association ''Bouchons d'amour''. Deux bénévoles de l'association  

nous ont rendu visite le mardi 5 avril pour expliquer aux élèves le  

circuit des bouchons et surtout l'intérêt de les récolter. A ce jour,  

nous avons déjà amassé 57 kg de bouchons dont les bénéfices de  

la revente serviront à aider le financement de projets de personnes  

touchées par un handicap. 

Merci de votre participation passée... et future ! 



Séjour à Paris 3e 
Afin de renforcer la liaison collège-lycée, et dans le cadre du dispositif les « Cordées de la réussite », un 

projet pédagogique a été mis en place avec le lycée Auguste-Chevalier, de Domfront. Ainsi, nos élèves de 

3e, avec les élèves lycéens d’Histoire des arts (tous niveaux confondus), et ceux de la spécialité Histoire-

Géographie-Géopolitique-Sciences politiques (en terminale), se sont rendus à Paris, les jeudi 7 et vendredi 

8 avril 2022. 

En plus de renforcer cette liaison collège-lycée, l’objectif était de susciter chez nos élèves curiosité et appé-

tence pour des formations ambitieuses, à travers la visite d’un lycée parisien prestigieux, le Lycée Louis-le-

Grand. Il s’agissait également d’assurer l’ouverture culturelle. 

A 6h du matin, tous nos élèves sont partis de Domfront en bus. Ils ont pu profité d’une petite pause en 

cours de route pour prendre leur petit-déjeuner ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vers 10h30, ils sont arrivés sur Paris, et ont pu voir différents monuments parisiens en bus (Tour Eiffel, les 

Invalides...). Ils ont ensuite été répartis en petits groupes mélangeant collégiens et lycéens. Ensemble, ils 

ont alors participé à un petit jeu de piste dans les secteurs du Panthéon et du jardin du Luxembourg : l’ob-

jectif était de se prendre en photo devant des monuments, et surtout faire connaissance. Ambiance garan-

tie !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le midi, nous avons pique-niqué au jardin du Luxembourg : la météo s’est gâtée, mais heureuse-

ment, nous avons trouvé un abri !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vers 14h, nous sommes arrivés au Lycée Louis-Le-Grand. Les élèves ont été très bien accueillis, 

profitant de ce temps pour découvrir un établissement chargé de souvenirs historiques et échanger 

avec les acteurs présents. Un beau moment ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, vers 19h, après un repas dans un fast-food, il était temps pour les Ornais de se rendre à l’opéra 

Bastille afin d’assister à une mise en scène de Cendrillon de Jules Massenet. Une merveille ! 

 

 

Vendredi matin, après une bonne nuit, les élèves ont pu prendre leur petit-déjeuner à l’hôtel. Un ré-

gal ! 

Vers 10h, les élèves se sont rendus au musée du Louvre pour y découvrir ses plus belles merveilles 

artistiques. C’était l’occasion pour eux de revoir certaines œuvres étudiées en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après cette visite, les élèves se sont rendus à l’Arc de triomphe où ils ont pu bénéficier d’un temps 

libre sur les Champs-Élysées et déjeuner dans un restaurant à proximité avant le départ pour la Nor-

mandie. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Trois sponsors ont permis aux élèves de la section football du collège multi-sites de Céauce 

et Passais de bénéficier d’un ensemble aux couleurs des deux clubs : La Biscuiterie de Lon-

lay L’abbaye, Benjamin MARLETTI et Jérôme PERRET. 

 

Un élève, Nathaël ROGER, s’est démarqué dans cette quête en démarchant ces trois sponsors. 

 

INTERVIEW avec cet élève engagé » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi avez-vous recherché des sponsors pour la section foot ? 

« Parce que les professeurs nous ont demandé d’en chercher pour qu’on puisse s’acheter un ensemble ». 

 

Qu’est-ce qui t’a amené à demander à ces sponsors en particulier ? 

« En fait, j’ai demandé seulement à ces personnes et elles ont accepté directement ». 

 

Comment as-tu procédé ? Comment les as-tu contacté ? 

«  Je suis allé les voir sur place avec le professeur d’EPS, Maxime RIDEREAU et le responsable technique 

Stéphane THOMAS ». 

 

Comment les as-tu convaincu ? 

« Je leur ai dit qu’on voulait acheter un ensemble et qu’on pouvait mettre leur logo dessus ». 
 

 

 



 

 

 

 

Où sont situées ces entreprises ? Et que font-elles ? 

« La Biscuterie est à Lonlay L’Abbaye, Benjamin Marletti est plombier  

à Passais puis Jérôme Perret est carreleur à Mantilly]. 

 

Est-ce que les ensembles vous plaisent et pourquoi ce choix de couleur ? 

«  Oui, ils nous plaisent car ils représentent les 2 clubs : bleu pour Céaucé et rouge pour Passais ». 

De plus, Manon GIGAN, professeure d’EPS, signale que cela permet de « former une unité d’équipe ». 

 

Qu’est-ce que cette démarche t’a apporté/appris ? 

« Cela m’a appris qu’il ne fallait pas hésiter à demander de l’aide » 

 



CULTURE & LOISIRS 

 

 

 

 

 

 

 

Histoire de Ceaucé 
Autour du cimetière neuf 

(Suite 2) 

 

 Trois mois après son arrivée au Tonkin occidental, le 3 septembre 1879, l’abbé Pierre Victor Rigouin écrivait  une 

lettre à un élève en théologie du Grand Séminaire de Sées par laquelle il relatait son voyage et ses premiers jours à Haï-

Phong  (1) : 

  Mon cher ami, 

 « Ne sois pas surpris de mon silence prolongé; l’immense espace qui nous sépare maintenant, ne nous permet pas 

d’entretenir des relations aussi fréquentes qu’autrefois, lorsque j’étais à Paris. Tu n’as sans doute pas été sans entendre 

parler de moi. M. Guibé a dû te renseigner un peu sur ma traversée qui a été bonne, mais non sans fatigues. C’est à 

Hong-Kong que j’ai mis le pied pour la première sur la terre de Chine. Ayant besoin de repos, on nous laissa huit jours, 

que j’allai passer dans une maison de notre mission, située sur l’autre versant de l’immense colline à laquelle est ados-

sée la ville de Hong-Kong. C’est un lieu charmant, élevé de six cents mètres environ au-dessus du niveau de la mer ; on 

y respire un air pur et une douce fraîcheur. A la maison est attenant un joli petit parc à l’extrémité duquel on trouve le 

rivage. Cette maison sert de sanatorium à nos missionnaires de la Chine et du Tong-King. Ce ne fut que trop tôt qu’il 

nous fallut quitter ce séjour agréable pour revenir dans la ville, et nous préparer à partir le lendemain pour le Tong-

King, sur un navire allemand l’Atalenta. 

 Avant de quitter Hong-Kong, je voulu voir un peu cette ville. Dans la soirée, je fis une intéressante promenade en 

palanquin. Je remarquai les casernes anglaises, le jardin d’acclimatation. Je m’arrêtai à l’Orphelinat de la Ste-

Enfance. Là, je vis quantité de petits enfants que les Chinois avaient exposés et essayé de faire mourir de faim. Malgré 

les bons soins qu’on leur donne, presque tous meurent des suites des souffrances endurées précédemment, mais ils ont le 

bonheur de mourir avec la grâce du baptême. Ce spectacle fut loin d’augmenter mes sympathies pour le peuple chinois. 

Pauvre peuple ! Puisse la lumière de l’Evangile l’éclairer et le rendre plus humain. 

 Le lendemain donc je quittai cette ville, et sur le navire je me trouvai au milieu de cent cinquante Chinois, la plu-

part commerçants. Ah, qu’ils nous ont incommodés par leur tapage ! Nous étions peu disposés à fraterniser avec eux. En 

passant, je saluai une dernière fois, le sanatorium où je venais de goûter quelques bons moments. Le premier jour nous 

ne perdons pas de vue les côtes de la Chine. A quelque distance nous aperçevons Canton, Macao, et le lendemain nous 

arrivons à Haïnan où nous laissons une centaine de Chinois, ce qui fut un soulagement pour le navire et pour nous. Par-

mi ces Chinois quelques-uns étaient chrétiens. Nous les avons vu faire leurs prières à notre édification, avec accompa-

gement de grandes démonstrations et de chants. On relâcha un jour dans cette île pour débarquer les marchandises ; 

puis nous reprîmes notre route vers Haï-Phong, où nous arrivâmes deux jours après. 

 Là, nous étions au Tong-King et presque en pays français, car il y a dans cette ville un Consul français avec cent 

hommes d’infanterie. Nous allâmes lui rendre visite ; bien qu’il fut protestant, il nous fit un grâcieux accueil. Tout cela 

se passait le huit juin dernier. La veille, mes anciens confrères de Séez recevaient l’onction sacerdotale, et toi tu rece-

vais le diaconat. Le jour de l’ordination et le dimanche de la Trinité, j’eus le bonheur de célébrer la sainte Messe pour 

vous tous, dans la maison du P. Teu, prêtre annamite, qui l’année précédente était venu à Paris en qualité d’interprète 

de l’ambassade du roi Tu-Duc. De Haï-Phong une chaloupe à vapeur nous conduisit, par un des affluents du fleuve Rou-

ge, à Kécho ou Hanoï, capitale du Tong-King. Ce voyage dura un jour à travers un très beau pays. D’un côté, nous 

voyions de superbes chaînes de montagnes, et de l’autre, de vastes plaines où on récolte en abondance le riz, le maïs, la 

canne à sucre, etc. En arrivant à Kécho, cette ville de cent mille habitants nous apparut assez misérable. Les rues même 

les plus fréquentées sont étroites et sales ; les maisons sont couvertes en paille. Ici, comme à Haï-Phong, réside un 

Consul français avec deux compagnies d’infanterie de marine. Dernièrement, une de ces compagnies vient d’être rem-

placée par une autre dont le capitaine est un M. Mégissier, ancien élève du Petit Séminaire de Séez. Il y a aussi un lieu-

tenant de Séez ou des environs. J’espère bientôt les voir.  



Je ne suis arrivé que le 18 juin à Cheu, résidence de Mgr Puginier, après avoir fait des circuits sans fin à tra-

vers le pays, voyageant parfois en filet et le plus souvent en barque. Au moment où je t’écris, la misère est 

extrême. Par suite des grandes pluies, la plaine a été couverte d’eau pendant trois semaines. La récolte, qui 

s’annonçait  abondante, est entièrement perdue, et déjà la famine fait sentir ses ravages. On compte par cen-

taines les malheureux qui meurent. Ils viennent par bandes nous demander l’aumône d’une poignée de riz, on 

en voit jusqu’à quinze cents à la fois. Nos moyens ne nous permettent pas de subvenir à tant de misères. C’est 

un spectacle navrant ! Si on peut se procurer de la semence, on espère faire une récolte au mois de novembre. 

Que Notre Seigneur daigne abaisser un regard de compassion sur notre chère mission, travaillée en même 

temps par des maladies de toutes sortes ! Depuis plus d’un an le choléra y règne. Ces jours derniers, le Père 

le plus ancien de la mission vient d’être emporté en quelques heures, victime de ce terrible fléau. Deux jours 

avant notre arrivée ici, un jeune missionnaire succombait du même mal. Trois missionnaires morts en moins 

de trois mois ! En ce moment un quatrième est atteint de la petite vérole. Mon tour n’est peut-être pas éloi-

gné ; que la volonté du bon Dieu soit faite. Mais rassure-toi, actuellement je me porte assez bien. Je souffre 

néanmoins beaucoup de la chaleur qui depuis le mois de juin est de 30° à 35° à l’ombre. 

 Malgré ces afflictions nous sommes contents. Le bon Dieu bénit nos travaux. Cette année, dans notre 

mission, on compte plus de cinq mille conversions d’adultes. Le mouvement se continue à tel point, que Mon-

seigneur ne peut fournir assez de catéchistes pour instruire tous les néophytes. 

 Je commence à balbutier quelques mots annamites, mais malheureusement je ne suis pas encore en état 

d’exercer le saint Ministère. Je passe les jours entiers sur mon dictionnaire, qui me donne parfois des indi-

gestions de cette langue indéchiffrable. C’est  à en sécher d’ennui. Avec un peu de patience j’espère bientôt 

en avoir une connaissance suffisante. J’ai à mon service un annamite qui m’aide dans ce dur travail. quoi-

qu’il soit mon maître d’école, je lui ai donné congé aujourd’hui pour t’écrire. » 

 Jusqu’à sa mort, le Père Rigouin donnera des nouvelles, parfois tragiques, de sa mission. 

  Un autre prêtre, Léon Dutertre, né à Ceaucé, est aussi décédé en mission 15 jours avant Pierre, 

Victor Rigouin ( bulletin municipal n° 145 de février 2017). 
 

(1) Archives diocésaines de Sées, Semaine catholique année 1879) 

         (A suivre...) 

Cimetière    

 
 Les travaux programmés au cimetière vont dé-

buter prochainement. Dans un premier temps, ceux-

ci concerneront le remplacement des clôtures côté 

bourg et route de Torchamp ainsi que le déplacement 

du monument du curé d’Ars et du calvaire. Une se-

conde tranche concernera l’enlèvement des tombes 

faisant l’objet d’une reprise pour abandon et une troi-

sième tranche concernera le traitement des allées. 
 Dernièrement, plusieurs tombes ont été mar-

quées d’un point rouge . Les familles concernées doi-

vent le plus rapidement possible se manifester auprès de la mairie. 
 Le nouveau logiciel de numérisation sera très bientôt mis en service. 

  



FÊTE DE LA PENTECÔTE 
DIMANCHE 5 JUIN 2022 

Fête Foraine –Manèges –Stands(sur les 2 jours) 

 

VIDE GRENIER 
LUNDI 6 JUIN 2022 

Au plan d’eau      
  restauration sur place 

6H00 Accueil et placement des exposants 

8H00 Ouverture des ventes  
(ouvert à tous sous réserve de payer un droit de place 2€ le ml) 

A partir de 8h00 DEJEUNER aux tripes ou tête de 

veau au relais de l’étape  
 

Marche priante (Départ de l’église à 7H30) 

11h00 messe 



 Le MRJC (Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne) s’invite à Ceaucé pour trois jours de ren-

contres et d’échanges autour des discriminations. Ce week-end, entre camp et temps de recherche et for-

mation, s'adresse à tous les jeunes du territoire ayant entre 15 et 30 ans, il prendra place les 26, 27 & 28 

mai 2022 et sera animé et encadré par une équipe d’animation du MRJC. 

 Nous réfléchirons ensemble et questionnerons les mécanismes de discrimination : est ce que ça 

nous touche ? Est ce qu’on en a déjà vécu ? Pour cela, différents temps seront proposés : des conférences, 

des témoignages, des temps d'échanges, des expositions, des jeux… 

 Une soirée ouverte sera organisée le vendredi 27 mai au soir, au Foyer Louis Terrenoire, autour d’u-

ne conférence gesticulée, vous y êtes tous et toutes conviés. 

 La fourchette solidaire pour participer à ce week-end s’étend de 40€ à 80€; elle comprend le loge-

ment (sous tente), la nourriture et les animations. Pour s’inscrire au week-end, merci de contacter Gaëlle 

Hamard par téléphone au 07 56 01 66 06 ou par mail à orne@mrjc.org 

 Pour plus d’information, rendez-vous sur notre site internet : mrjc.org, les pages facebook (MRJC 

Normandie) et instagram (@MRJC.Orne) du MRJC de l’Orne. 

Les dates du MRJC à ne pas manquer ! 

- du 9 au 22 juillet : Camp collégien au Solifest, à Mesnière en Bray (76), pour 

les jeunes de l’été de la sixième à l’été de la troisième. 

- du 17 au 31 juillet : Camp lycéen “RDV sous les poiriers”, à La Carneille (61), 

pour les jeunes de l’été de la troisième à l’été de la terminale. 



Eco-paturage 
 

La nouvelle zone d’éco-paturage située à la queue du plan d’eau, aménagée pendant l’hiver par 

l’association humanitaire d’entraide sociale ETIC 53, est, dès que le beau temps le permet-

tra, prête à recevoir les animaux. 

Travaux d’enfouissement des réseaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commencés mi-janvier, les travaux d’enfouissement des réseaux se poursuivent. 

Après la rue de Cigné et du Stade, c’est au tour de la rue d’Ambrières et bientôt de 

nouveaux lampadaires seront installés. 



Le Centre de Secours respire 
 

Au cours du mois de mars, le Service Départemental d’Incendie de l’Orne (SDIS) a fait 

abattre les haies de tuyas qui étouffaient le Centre de Secours, un grillage sera prochaine-

ment posé. 

 

 

Le local du rond-point se refait une santé 
 

  Acquis par la commune au début du 20ème siècle pour servir de point de 

distillation, et longtemps abandonné, ce petit local est aujourd’hui l’objet de 

travaux de rénovation effectués en interne par les employés communaux. Se-

lon le vœu émis par la municipalité, une petite exposition de matériels et d’ou-

tils anciens y sera prochainement installée. 

 Nous invitons toutes les personnes qui détiennent ces genres d’objets et 

qui souhaitent les exposer à contacter la mairie. 

  

 

 

Zone artisanale des Petits Champs 
 

Les travaux réalisés par la Communauté de communes Andaines-Passais 

pour la viabilisation de trois parcelles au sein de la zone artisanale des Pe-

tits Champs sont terminés. Après la pose des bordures de trottoirs et la der-

nière couche d’enrobé, celles-ci sont désormais disponibles pour accueillir 

tout artisan qui souhaite s’y installer. 

Pour information : 3 parcelles à vendre (contacter la mairie) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Saint Ernier Patron de Ceaucé 
 

 Ernier est originaire de la région d’Aquitaine. Il naquit vers l’an 500 dans une famille noble et assez riche. Il 

montra très jeune des aptitudes pour l’étude et surtout l’étude de la parole de Dieu dans la sainte écriture. Devenu 

adulte, il quitte sa famille laissant sa fortune pour se rendre à l’abbaye de Mici près d’Orléans. Il demande à Maxi-

min de lui apprendre à servir Dieu et à suivre Jésus-Christ. Mais Mici n’était qu’une préparation, désirant travailler à 

la conversion des pêcheurs il quitte Mici, se rend au Mans et se présente à l’évêque Saint Innocent qui avait su attirer 

une pléiade de religieux.  

 

Nous sommes au VIème siècle, la région appelée le Passais est alors sauvage et païenne, Saint Innocent y envoie ses 

plus chers disciples dont Auvieux, Fraimbault, Front, Brice ; et parmi eux : Ernier ou encore Bomer. 

Ernier fonde à Ceaucé un petit monastère, en devient le premier Abbé et par la suite sera le saint patron de la parois-

se de Ceaucé. Il mène une vie pieuse, faisant la charité en accueillant les miséreux pour qui il gardait la meilleure 

part de son repas. 

Il crée à Ceaucé une chapelle dédiée à Saint Georges qui se trouvait sur la droite, au carrefour avec la route de St 

Fraimbault, elle a été détruite pour l’élargissement de la route Ambrières, Domfront. Il reste une fontaine rue de la 

Fontaine St Georges, qui rappelle le nom du quartier dédié à Saint Georges.  

 

Au cours de sa vie il fait de nombreux miracles (guérison d’un muet, d’un aveugle, résurrection d’un moine mori-

bond…) qui lui valurent une célébrité telle qu’il devait se retirer pour prier secrètement dans le bois de Banvou, où il 

créa un petit oratoire près d’une fontaine dont on dit qu’elle le « Sainti » c’est-à-dire lui acquit sa sainteté.  

Un miracle remarquable contribua grandement à sa notoriété, il s’agit de la multiplication du vin. A l’occasion du 

passage du roi Clotaire 1er (498-561), fils de Clovis. Ernier offrit au roi et à sa suite des rafraîchissements. Le vin n’é-

tant pas en abondance, Ernier pria le Seigneur de venir à son secours et Dieu assista ses serviteurs en multipliant leur 

maigre provision. Le roi et sa suite purent se restaurer largement sans que le vin fût épuisé. 

 

Ernier est inhumé par ses disciples vers 560 sans doute dans son monastère. Ses reliques sont transférées dans l’égli-

se Saint Pierre vers l’an 800, église construite par l’évêque FRANCON du Mans.  

Après sa mort, ses reliques sont déplacées pour les protéger de l’invasion des Normands, ainsi on constate un trans-

fert à Beaune (Côte d’or) où on lui voue un culte solennel en Notre-Dame de Beaune, mais le bras reliquaire y était 

devenu un buste dont les révolutionnaires s’emparent en 1792 et dispersent les reliques. 

 

Entre le IXème et XIème siècles, les habitants d’Ernée en Mayenne, frappés d’un terrible fléau vinrent à Ceaucé 

s’emparer d’un morceau de la relique du saint pour les déposer en la chapelle Notre Dame de Charné, laissant à 

Ceaucé un petit morceau de son bras d’environ 10cm qui 

est encore à ce jour dans le bras reliquaire porté en pro-

cession.  

Pendant la révolution la relique d’Ernier et le bras reli-

quaire ont été cachés et protégés par une famille de 

Ceaucé la famille PIEDNOIR demeurant au bourg de 

Ceaucé. Il s’agit de la relique qui est encore aujourd’hui 

dans le pilier de l’église, que les pèlerins suivent et vé-

nèrent le lundi de Pentecôte. 

Probablement le culte de Saint Ernier s’est développé 

très vite après sa mort tant il avait impressionné le peu-

ple par sa grande attitude pieuse. Nous trouvons plus 

certainement trace de son culte depuis le IXème siècle 

qui n’a jamais disparu depuis.  

 

Même dans les périodes où les processions religieuses 

furent interdites ; individuellement ou en petit groupe des pèlerins avec ou sans prêtre lui rendaient hommage en che-

minant de calvaires en calvaires récitant le chapelet ou priant devant son bras reliquaire enchâssé dans un pilier de 

l’église derrière une grille datant du XVIème S. et provenant de l’ancienne église qui dit-on était dédiée selon les 

sources à St Georges, St Pierre ou St Martin. C’est ainsi que la notoriété du Saint a passé les siècles et nous est par-

venu jusqu’à aujourd’hui dans nos processions. 

 

On fête Saint Ernier à Ceaucé le 9 août en la vigile de Saint Laurent. 

Un culte, depuis les temps anciens, lui est rendu chaque lundi de Pentecôte nommé Petit Tour suivi du Grand Tour le 

mardi de Pentecôte tous les 7 ans ou plus souvent quand la situation le nécessite. 



Le Grand Tour, le petit Tour et la marche priante. 

 

Notre procession derrière le bras reliquaire de Saint Ernier a été étudiée par Jacques-

Emile Merceron enseignant chercheur à l’université de Stanford Californie USA et 

Joël Hascoët qui a fait une thèse de doctorat sur les processions giratoires en France et 

en Belgique. Jacques-Emile Merceron a repris le dossier des troménies et a fait para-

ître son étude dans la revue « Société de Mythologie Française ». 

Tous deux rattachent notre grand et petit Tour aux Troménies bretonnes. Troménie en 

breton signifie « Longue procession giratoire »  

Tro-minihi = tour + espace monastique 

Le dernier Grand Tour d’environ 42 km eut lieu le 6 juin 1870, il avait lieu environ 

tous les 7 ans ou parfois à la demande de paroissiens qui souhaitaient obtenir les grâ-

ces du saint en faveur des cultures quand les circonstances étaient particulièrement 

défavorables, comme par exemple lors de la sécheresse de 1976. 

Ces premières processions eurent sans doute lieu très rapidement après la mort de 

Saint Ernier. Le grand Tour démarrait avant le lever du soleil pour se terminer avant 

son coucher et il avait lieu le mardi de Pentecôte tous les 7 ans. On raconte qu’il ne fallait pas provoquer le grand 

Saint ; une fois où il y avait une sécheresse particulièrement rude en sortant de l’église le prêtre trempa les doigts du 

bras de St Ernier dans le bénitier il s’ensuivit un orage qui ne cessa pas jusqu’au retour le soir. Les pèlerins et le curé 

rentrèrent trempés ou « guedés » en patois normand. 

Le petit Tour environ 18 km avait lieu le Lundi de Pentecôte chaque année. Il partait de l’église de Ceaucé et se diri-

geait vers Loré remontant ensuite vers le Mont Margantin cheminant parfois à travers champ où suivant des chemins, 

aujourd’hui disparus ; après avoir dépassé Troceray, il rejoignait notre actuelle marche Priante au niveau du calvaire 

de la Largerie.  Du Mont Margantin on redescendait vers Ceaucé en faisant une halte à la chapelle St Laurent en bor-

dure des bois de MontChauveau.  

Au retour, après une dernière oraison à St Ernier et la châsse remisée dans l’église jusqu’à l’année prochaine, on se 

rendait à la fête villageoise appelée Houline ou Holine. On disait que le matin était à Dieu et l’après-midi au diable à 

cause parfois de l’usage abusif de boisson alcoolisée et de bagarres. 

Le grand et le petit Tour suivaient l’un à l’ouest l’autre à l’est peu ou prou les finages paroissiaux, jalonnés de croix et 

de calvaires. Un grand nombre de pèlerins participaient ; selon les estimations, il y avait au XIXème et début XXème 

siècle en moyenne entre 800 et 1500 pèlerins venus de tous les alentours, jamais plus de 3000 dans les années excep-

tionnelles. On ajoute que ces jours-là Domfront était vide d’habitants (Esquisses du Bocage normand / par Jules Le-

coeur 1887) 

Les habitants du Passais et du Domfrontais avaient grande confiance en Saint Ernier. S’arrêtant de calvaire en calvai-

re, psalmodiant le chapelet, chantant en l’honneur de leur Saint Patron, la procession se déplaçait courageusement der-

rière le bras reliquaire demandant la grâce d’avoir le temps et la pluie nécessaire aux cultures et aux récoltes. N’ou-

blions pas que le Saint s’adressait aussi aux oiseaux leur intimant de ne pas saccager les cultures. Il était le maître des 

cultures et des moissons, il chassait la pluie ou la faisait tomber selon les besoins. 

Au XIX ème siècle la procession était toujours accompagnée d’une escorte militaire, supprimée en 1885 et remplacée 

par un piquet officiel de pompiers et enfin en 1978 la marche priante se limite à 2 ou 3 pompiers bénévoles chargés 

d’assurer la sécurité routière. 

Aujourd’hui la marche priante n’est plus giratoire elle chemine sur environ 8 km de l’église au Mont Margantin avec 

arrêt devant 7 à 8 calvaires toujours remarquablement décorés par les familles qui en ont la charge. Sur le Mont la cé-

rémonie est plus marquée, avec la bénédiction par le ou les prêtres accompagnateurs devant la croix des prières. Cha-

cun redescend en covoiturage vers Ceaucé et assiste à la messe dont le nombre est grossi des fidèles qui n’ont pas pu 

participer à la marche priante du matin. 

Pratique : Souvenons-nous que chaque année le lundi de Pentecôte, derrière le bras reliquaire de St Ernier pour une 

marche priante, la procession part de l’église de Ceaucé vers 7H30 et arrive vers 10H30 à la croix des Prières sur le 

Mont Margantin. Ainsi sur 8 km, de calvaires en calvaires ils refont partiellement le petit Tour, devenu aujourd’hui 

marche priante, en invoquant leur Saint Patron et au retour vers 11H une messe est célébrée. Nous avançons mieux en 

mettant nos pas dans ceux de nos anciens.                                                                                                                                                      

Sources de ce document et remerciements : Joël Hascoët, Jacques-Emile Merceron (nouveaux éléments d’interpréta-

tion au sujet de la procession giratoire de Saint Ernier à Ceaucé (Orne) Sté de Mythologie Française ; Esquisses du 

Bocage normand / par Jules Lecoeur 1887 ; René Coupel : Petits Fermiers ; Merci à J-C Poirier pour sa recherche et 

fourniture de documents et son aimable relecture ; cartes Réf.à Hubert et Goyet et Jean Dupin. Un grand merci aux 

personnes qui m’ont confié leurs documents personnelles… 

Danièle d’Aubigny 





Mardi 5 avril dernier, le bureau de  

Familles rurales s'est rassemblé pour 

avancer sur l'organisation du centre 

de cet été 2022. 

La fin des candidatures pour l'équipe 

d'animation a été fixée au 30 Avril! 

N'hésitez pas à en parler autour de 

vous. Une chambre meublée, peut 

être mise à disposition pour un ani-

mateur qui ne serait pas du secteur 

 (5€ par nuit). 

Les repas du midi sont à l'étude pour 

les animateurs et les enfants. Une soi-

rée de fin de centre est également en-

visagée. 

 

Vous souhaitez faire partie de 

 l'aventure, contactez nous! 

Le Bureau 

Un nouveau bureau 
 

 Le bureau de l'association Familles Rurales a été recomposé pour que puisse perdurer le 

centre de loisirs de Céaucé, en voici la composition :  

Présidente : Aline Bouet 

Trésorière : Lucie Delangle 

Secrétaire : Gladys Boulant  

 

 Sans compter les membres actifs qui permettent également à l'association de vivre, 

vos enfants pourront être accueillis au centre de loisirs du lundi 11 juillet au vendredi 5 août. 

 Les dossiers d'inscription seront distribués courant juin et une permanence sera tenue par 

les membres de l'association.  

 En espérant retrouver les enfants nombreux dès cet été ! 



Le 4L Trophy 2022 se déroulera du 5 au 15 mai prochain.  

Le 4L Trophy est un raid humanitaire et sportif de plus de 6000km ! A bord d’une 4L rutilante au départ de 

Normandie, un seul but : atteindre Marrakech !  

Le principal enjeu étant d’offrir des dons de matériels scolaires et sportifs dans les zones les plus reculées de la 

région sud-marocaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis plus d’un an déjà, Camille originaire de Ceaucé (61330) et Valentin originaire de St-Bomer-les-forges 

(61700) préparent cette aventure !  

 

Ils recherchent des sponsors afin de financer leur projet mais peuvent déjà compter sur plusieurs entreprises de 

Ceaucé notamment, l’entreprise de maçonnerie Thierry Morin, l’entreprise Stéphane Heuveline spécialisée 

dans la réalisation de plâtrerie-carrelage, l’institut de beauté d’Elise Morin, la supérette Proxi d’Aurelie et 

Maximilien Sineux, l’entreprise de travaux publics et agricoles Amédée, la charcuterie Creusier et aussi la 

mairie de Ceaucé ! 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Tout comme la mairie de Saint-Bomer-les-forges qui sponsorise aussi ces trophistes, ainsi que plusieurs entre-

prises de Saint-Bômer comme la Scierie de Benoît Foucher, le Garage Des Forges de Fabien Sinet-Gohin.  

 

D’autres sponsors comme l’entreprise Lebaudy située à Lonlay (61700), l’assurance Groupama de Domfront 

(61700), les Inter’Vivants, l’entreprise Decharenton (61100), la banque Crédit Agricole (61700) ainsi que les 

entreprises AES Dana, Seb Taxi, l’Auberge de la Fosse Arthour et Gr Énergies se sont joints à l’aventure !  

A quelques jours du départ, Camille et Valentin sont toujours à la recherche de sponsors, n’hésitez pas à suivre 

leur aventure sur les réseaux sociaux Instagram et Facebook Caval en 4L ! 

 



L’enigme du Bulletin 

 

La photo insolite du bulletin 
Pour les amateurs de photos vous pouvez envoyez une photo insolite de notre village de CEAU-

CE. La photo la plus insolite sera publiée à chaque bulletin. Envoyez votre photo à l’adresse sui-

vante: 

maxime.ridereau@ac-normandie.fr 

Pour ce bulletin c’est la photo d’un groupe de 

chevreuils . 

 

 

 

 



Le marché du terroir fait son retour ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lancé le 27 août 2021, le marché du terroir revient cette année. Chaque 2ème et 4ème vendredi du mois, d’avril à octobre, 

vous pourrez retrouver de 16h à 20h place du collège, les 11 producteurs présents l’an passé, auxquels viennent s’ajouter 

cette année la ferme de Tom à Lassay-les-Châteaux, producteur de viande bovine et ovine, ainsi que Sébastien Blot de 

Mauvrais (49), producteur de vin d’Anjou.   

Pour animer et prolonger le marché, 3 animations sont prévues :  

-le 24 juin, venez fêter la musique à Ceaucé,  

-le 22 juillet vous pourrez amuser vos bambins et vous balader en calèche dans le bourg  

-le 26 août, vous aurez la possibilité de vous initier à l’art du cirque et vous pourrez vous  balader en calèche. 

(En détail, toutes les dates du marché : 08/04; 22/04; 13/05; 27/05; 10/06; 24/06; 08/07; 22/07; 12/08; 26/08; 09/09; 23/09; 

14/10; 28/10) 



Le bureau de l’amicale s'est réuni le vendredi 4 février pour son assemblée générale en présence de Mr Dargent , mai-
re de la commune ainsi que plusieurs pêcheurs. Notre ouverture du plan d'eau a eu lieu le week-end de Pâques les 16, 
17 et 18 avril avec une belle affluence d'environ 150 pêcheurs sur les 3 jours et le temps était de la partie. 
La pêche est ouverte le samedi, dimanche et lundi jusqu'au 1er juillet et ensuite tous les jours jusqu'à fin septembre (la 
date de fermeture reste à définir). Les cartes sont en vente chez nos commerçants habituels à savoir Jeremy Soulard 
(boucherie), Elodie Havard (bureau de tabac) et Joël Lechevrel (relais de l'étape). 
Notre bureau a changé lors de l'assemblée générale avec l'arrivée de Didier Férard comme trésorier en remplacement 
de Jean Claude Poirier qui souhaitait arrêter après de nombreuses années et nous tenons à le remercier pour son en-
gagement. 
 
Bienvenue à Didier et aux nouveaux membres du bureau qui nous ont rejoint cette année : Stéphane Bourrée, Bernard 
Letissier et Fabien Chorin. 

Ceaucé-Randonneurs 

 
Après le ralentissement dû à la pandémie, la reprise depuis longtemps espérée  est 

enfin là. Ainsi, le dimanche 20 février, à l’issue de la randonnée organisée à Bel-

lou-en-Houlme, vingt personnes ont assisté à l’Assemblée générale à la salle du 

Clos.  Le calendrier des sorties pour le premier semestre n’ayant pu être établi, 

celles-ci seront annoncées au fur et à mesure de leur préparation. 

La  journée complète du mois de mai aura lieu dans le pays des Coevrons. Le ma-

tin, un circuit de 8 k 500 au départ de Sainte-Gemmes-le-Robert emmènera les 

marcheurs sur les flancs du Mont-Rochard ; l’après-midi, un circuit de 6 km 500 

empruntera le « Sentier des diligences » au départ de Grazay. 

Le repas de midi (22 €) sera pris au restaurant « L’Acapulco » à Sainte-Gemmes-

le-Robert.   

Inscription avant le 1er mai. Tel : 02 33 38 26 34. 



Six Nouvelles Recrues  

Franck SEGARD : brasseur 

Léane CORVEE : étudiante 

Mickael MARIE : menuisier véhicule 

de loisirs 

Charles COLIN : étudiant 

Laura FLANDRIN : étudiante 

Madisson LIBERT : étudiante 

 

Le centre de secours de CEAUCE comp-

te dans ses rangs 6 nouvelles recrues. De-

puis le début de l’année, ils ont pu inté-

grer le cursus de formation au sein du 

sdis de l’Orne à Alençon. 

 



Paroisse Saint Sauveur en 

Domfrontais 

L’Union Nationale des Combattants de Ceaucé . 
 

Les cérémonies du 8 mai. 
 

Le 8 mai tombe, cette année, un dimanche. 

La cérémonie communautaire incluant la messe aura lieu à Passais et sera précédée d’une cérémonie 

communale à Ceaucé. 
 

Déroulement. 
 

9 heures : rassemblement devant la mairie de Ceaucé et mise en place pour le défilé aux ordres du 

lieutenant Flandrin ; 

9h 10     :  départ du défilé en direction du monument de la place du Collège dans l’ordre : drapeaux, 

détachement des sapeurs-pompiers, élus, anciens combattants, public ; 

9 h 15    :  station au monument de la place du Collège ; honneurs au drapeau ; refrain de La Marseil-

laise ; 

9 h 20      : départ du défilé du monument de la place du Collège vers le monument aux Morts ; 

9 h 30      : mise en place au monument aux Morts, 

                  lecture des messages, 

                  dépôt de gerbes 

                  minute de silence 

                  Marseillaise 

                  remise de décoration 

10 heures : retour à la mairie, dislocation et vin d’honneur pour ceux qui ne vont pas à Passais 

                   Départ des drapeaux pour Passais 

10 h 15    :  Rassemblement devant la maison de retraite 

10 h 30    :  Messe à la chapelle de l’Oratoire 

12 h 00    :  Cérémonie 

12h30      :  Vin d’honneur à la mairie de Passais 



L'équipe A a perdu sa première place après un passage à vide en mars. Elle res-

te  néanmoins  en haut de tableau avec un match de retard . 

La 1B est 5ème de son groupe et la 1C 9ème, des résultats qui sont satisfai-

sants. 

Nos féminines se comportent toujours bien et conservent une bonne 3ème place 

dans un groupe dominé par Athis. 

Elles ont reçu un jeu de 

maillots offert par Elodie 

Havard ( le Flash) , Elise 

Morin (Le comptoir d'Eli-

se) et la société Bolloré 

(fournisseur de Fuel) re-

présentée par Denis Letal-

lec. Le club et les joueuses 

remercient ces généreux 

sponsors. 

Samedi 2 avril les U13 de 

l'entente Céaucé/Passais/

Andaine étaient qualifiés 

pour la finale du challenge 

départemental qui réunis-

sait à Alençon  les 16 meilleures équipes du département. Nos jeunes ont terminé 4ème derrière Flers, 

Alençon et Argentan. Une belle performance ! 

 

Pendant les vacances de Pâques 

l'entente Céaucé/Passais/Andaine 

organise un stage multisports 

sous la responsabilité de Stépha-

ne Thomas (U13 et U15 la pre-

mière semaine ) et (U9 et U11 la 

deuxième semaine).  Ce stage  a 

débuté par la visite de Brahim 

TRAORE jeune ayant débuté au 

C.O.Céaucé et  qui fait mainte-

nant partie de l'effectif profes-

sionnel du SM Caen . A cette oc-

casion un apéritif a été offert par 

la mairie de Céaucé aux diffé-

rents sponsors, les maires des 

communes et les présidents des 

clubs de l'entente ainsi que  les  animateurs.  Le samedi 23 avril , pour clôturer ce stage, les 61 enfants 

inscrits et les bénévoles qui les ont encadré, iront à Caen pour assister au match de Ligue 2 Stade Malher-

bes Caen - AJ Auxerre. Comme chaque année tous les stagiaires (enfants et encadrants) ont reçu le tee-

shirt du stage offert par Seb Taxi. 
 

Info : Le Club organisera son traditionnel concours de pétanque le lundi de Pentecôte 6 juin. 
 

La page facebook du club  : https://www.facebook.com/ceaucefoot/ 
 

Le site du club : http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/ 
 

Les résultats du club : https://footorne.fff.fr/recherche-clubs/?scl=4128&tab=resultats 

Club Olympique Céaucéen 

http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/


A Ceaucé, les jeunes ont participé à un stage multis-

ports avec Brahim Traoré  
Le 11 avril 2022, 61 jeunes des clubs de foot de Ceaucé, Passais, Andaine, ont participé à un stage multisports, avec Brahim Traoré, 

joueur sous contrat au Stade malherbe de Caen. 

Lundi 11 avril 2022, 61 jeunes des catégories U9 à U15 des clubs de football de Ceaucé, Passais, Andaine (Orne), ont participé à 

un stage multisports, animé par Stéphane Thomas et les bénévoles, Guillaume, responsable du football de Ceaucé, Adrien, respon-

sable de l’école de foot d’Andaine ainsi que les éducateurs des trois clubs. « Ce stage a pour but l’ouverture sur d’autres sports, 

comme la natation et le tir à l’arc », a expliqué Stéphane Thomas.  

L’ambiance est montée d’un cran à l’arrivée de Brahim Traoré, joueur sous contrat au stade Malherbe de Caen jusqu’en 2026, 

lequel s’est récemment qualifié avec les U19 pour la finale Gambardella qui se déroulera au stade de France samedi 7 mai. 

Après un accueil en fanfare, le jeune footballeur s’est prêté au jeu des questions-réponses avec les enfants tout intimidés. 

Brahim a posé pour les photos de groupe, puis avec chaque jeune, avant de signer des autographes sur les maillots et les chaussures. 

Tout cela avec une grande gentillesse. Les enfants ont fini la journée en s’entraînant sous les yeux attentifs de leur  » parrain « . 

A la suite de ce stage, les jeunes ont été invités à assister au match Caen – Auxerre le 23 avril. 



Bienvenue dans votre Réseau intercommunal des Médiathèques Andaine-Passais (R.i.M) 

 

A très vite en médiathèque... 

5 sites près de chez vous… 
Ceaucé  02.33.66.79.48 

Couterne  02.33.37.01.13 

Juvigny 02.33.30.74.68 

La Chapelle  02.33.96.44.97 

Passais 02.33.64.90.63 

Renseignements et réservations   
rim@ccandainepassais.fr  

     RiM Andaine-Passais 

 

Le R.i.M vous propose chaque mois de nombreux rdv dans l’une des 5 médiathèques. En avril, prenez le temps !   

Des animations en avril !  

Atelier tricot  

Vous  avez envie                

d’apprendre à tricoter ou 

vous souhaitez échanger 

sur le tricot ? 

Rdv à Juvigny avec                        

l’association Mains            

Creatives en Andaine le             

mercredi 13 avril* de 

14h30 à 15h30.  

BB LECTEURS 

Les petites oreilles sont 

invités le mercredi 20  

avril* à 11h à Ceaucé ou 

le jeudi 14 à 11h à               

La Chapelle pour écouter 

des histoires printanières ! 

Les RDV de gens 

Venez partager vos lectures 

et en découvrir de nouvelles 

autour d’un café avec Jean 

Bretagne le samedi 23 avril* 

de 10h30 à 12h à Passais. 

Atelier papier et écriture 

Venez créer votre feuille de 

papier recyclé le mercredi 

13 avril* de 10h30 à 12h à 

Couterne et écrire des 

haïkus (poèmes d’origine         

japonaise) sur les feuilles 

recyclées le mercredi         

20 avril de 10h30 à 12h. 

A NOTER dans vos agendas en MAI ! 

Venez écouter la présentation de l’après-midi ! 

Atelier d’écriture le dimanche   

15 mai de 10h30 à 12h à Ceaucé 
avec Flora Delalande. A 15h,  

présentation des écrits par les 

participants du matin dans le  

cadre bucolique du jardin (situé 

derrière la médiathèque).  

RDV gratuits et ouverts à tous 

sur inscription au 02.33.96.44.97 

 

5 dates                      

pour découvrir et 

naviguer en toute 

confiance sur le site 

internet du R.i.M et 

sa page Facebook 

grâce à                  

Charlène Cocu. 

 

Pour plus de          

confort, vous            

pouvez apporter 

votre ordinateur 

portable ! 

 

Des nouveautés plein les rayons !  

L’équipe du R.i.M s’est rendue à la Médiathèque Départementale de 

l’Orne à Alençon le vendredi 8 avril dernier pour faire le plein de 

nouveaux documents. 

Ce sont donc 1 500 documents qui ont été choisis pour rejoindre les 

étagères des 5 médiathèques. Un gros travail de l’équipe !  Bravo ! 

Alors venez les découvrir et les emprunter avec gourmandise ! 

Pour vous donner des idées de titres, rendez-vous sur le catalogue du 

R.i.M : www.rimandainepassais.fr ou demandez conseils aux            

bibliothécaires. 

* Retrouvez d’autres dates dans le                     

programme mensuel disponible en                     

médiathèque ! 



 

Découvrez les prochains spectacles de la saison…  

Retrouvez toutes les informations sur 

www.ville-domfront.fr  

www.domfront-maisondesasso.com  

En association avec ce spectacle, RezzO 61 

propose l’exposition « Dire le corps » : 

quelques œuvres du Fonds départemental 

d’Art Contemporain vous seront présen-

tées et commentées en amont du spectacle.  

 

Durée 15 minutes environ.  

 

Gratuit, sur réservation uniquement, au 

plus tard la veille du spectacle au 

02.33.38.88.20 ou 02.33.38.56.66. 



        L’amélioration de l’état de la voirie et des trottoirs du bourg, notamment rue d’Ambrières et rue de 

Cigné, est en projet mais ne pourra être mise en œuvre qu’après la fin des travaux d’enfouissement et d’ex-

tension des réseaux qui sont en cours. 

 

En ce qui concerne l’aliénation d’un chemin rural, la loi prescrit qu’elle doit être précédée d’une enquête 

publique qui conclue à la possibilité ou non de cette aliénation. 

Un chemin rural a cessé d’être affecté à l’usage public quand il ne satisfait plus à des intérêts généraux et 

qu’il n’est pas ou plus inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ; 

 

Le plan local d’urbanisme (PLU) fixe les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire de la commu-

ne interdisant ainsi, sans autorisation préalable, toute modification par rapport à l’existant concernant, no-

tamment dans le bocage, les haies, les talus, les chemins creux et les herbages plantés. 

Un nouveau dispositif nommé « Argent de poche » est mis en 

place à l’initiative de la municipalité de Ceaucé. Il est entière-

ment financé par la commune. 

Ce dispositif argent de poche permet aux jeunes, habitant 

Ceaucé, de participer à la vie de la commune en réalisant des 

petits travaux comme le désherbage, le nettoyage de salles, 

des peintures en extérieur …. Ces jeunes de 14 à 17 ans se-

ront encadrés par les employés municipaux. 

Notre idée est de faire participer une vingtaine de jeunes 

pendant les vacances d’été, dans un 1er temps, sur la base de 

15h par jeune pour une indemnité de 75€. 

Le projet est porté par Marie-Laure Hamard et Léa Feret de 

la permanence Cé Social. 

Deux permanences seront assurées le samedi 16 ou 30 avril entre 9h et 12h au local du Cé social ( 3 place de l’église) pour recevoir 

les jeunes avec leur dossier complet . 





Samedi  2 Juillet 2022 

À 

CEAUCE 



 

ETAT CIVIL 

NAISSANCE : Néant 
  

MARIAGES : Néant 

 

DECES : 

Jeannine LEBRUN Veuve LANG 

Hubert CHATELAIS 

Daniel BOUDONNET 

Simonne BOUVIER Veuve LEVEQUE 

Ratiba OKBA Epouse CORMONT 

Marcelle DUPIN Veuve BOISGONTIER 

Arthur SANDERS 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE 

La période estivale a débuté depuis le 01 avril et ce jus-

qu’au 30 septembre 2022 

Responsable Patrick MISERAY : 06 18 78 21 21 

Lundi et mercredi : 14 h-16h45 

Jeudi : 10h-11h45 

Vendredi : 14h-17h45 

Samedi : 9h-11h45 et 14h-17h45 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Tél : 02 33 14 05 52 

Du lundi au vendredi : 10 h 30- 12 h 30 et 14 h – 15 h 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 

Les jeunes gens nés en janvier-février-mars 2006 

doivent se faire recenser avant le 30 avril 2022. 

Ceux nés en avril-mai-juin 2006 doivent se faire 

recenser avant le 31 juillet 2022. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 

Tél : 02 33 14 05 52 

Mercredi : 16 h 00 – 18 h 00 

Jeudi : 10 h 30 – 12 h 30 

Vendredi : 16 h 30 – 18 h 30 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

HORAIRE D’OUVERTURE MAIRIE 

LUNDI:    9h-12h 

MARDI:   9h-12h 

MERCREDI:  9h-12h 

JEUDI:   9h-12h  /  14h-16h 

VENDREDI:  9h-12h  /  14h-16h 

SAMEDI:   9h-11h30 

LISTES ELECTORALES 

Certains  d’entre vous, lors du 1
er

 tour des élec-

tions présidentielles du 10 avril 2022, ont consta-

té des erreurs de prénom sur leur carte électora-

le. 

La mairie n’a pas accès à la correction des don-

nées d’état civil.  

Vous devez vous rendre sur le site ci-dessous et 

faire la démarche vous-même. Cela engendrera 

la modification automatique sur la liste électora-

le. 

https://www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/R49454 

NUISANCES SONORES 

 

RAPPEL : L’arrêté préfectoral du 07/08/2007 règlemente les bruits 

de voisinage. 

 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 

l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 

voisinage en raison de leur intensité sonore, telles que tondeuses à 

gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou 

scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et 14 h à 19 h 30 

- les samedis de 9 h à 12 h et 15 h à 19 h 

- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

Réponse à l’énigme: 
 

 «  TULIPE » 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454

